
VOUS
PARTEZ

DÉJÀ ?
Petit guide fiscal
à l’usage de ceux

qui y songent



PARTIR UN JOUR
Sans retour ?
Il ne suffit pas de passer 183+ jours hors de 
France pour ne plus être résident fiscal français, 
il faut que :

• Votre famille (conjoint, partenaire, enfants) vous suive

• Vous n’exerciez pas en France une activité 
professionnelle salariée

• Vous n’ayez pas le centre de vos intérêts 
économiques en France (principaux investissements, 
lieu d’où vous tirez  la majeure partie de vos revenus, siège de 
vos affaires)



EXIT TAX
Principe : imposition immédiate des 
plus-values latentes et en report si :
• Vous avez été résident fiscal français pendant 

au moins 6 ans au cours des 10 dernières 
années

• Votre participation est supérieure à > 800k€ 
ou > 50% 

Imposition de 30% + CEHR de 3 ou 4%

(pour l’instant…)
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EXIT TAX
Exception : sursis d’imposition
• Automatique si vous partez dans l’UE / EEE / 

certains pays conventionnés

• Sur option pour les autres pays à condition de 
constituer des garanties (e.g. nantissement de 
titres, caution, affectation hypothécaire, etc.)

Attention, déclaratif à faire avant le départ
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EXIT TAX
Dégrèvement de l’exit tax
• En l’absence de cession, annulation  des 

titres ou liquidation de la société concernée

• Au bout de 2 ans lorsque la valeur des titres 
est < 2.57M€

• Au bout de 5 ans lorsque la valeur des titres 
est > 2.57M€

(pour l’instant…)
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ET ON VA OÙ ?
Certains pays proposent des régimes 
incitatifs pour les « réfugiés fiscaux »
• Italie

• Espagne

• Irlande

• Grèce

• Canada

• Portugal*

• UK*
*Régime de faveur récemment supprimé



ITALIE
L’exemple Italien
Plusieurs régimes disponibles :

• « Res Non-Dom »➔ Flat tax de 100k€ / an sur 
les revenus de source étrangère

• Travailleurs impatriés ➔ abattement de 50% à 
90% sur les revenus professionnels de source 
Italienne 

• Il existe également des régimes spéciaux pour 
les athlètes et les chercheurs

• Cuisine et climat 
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